blen -aimds suj ets, NOUb AVONS cRU GONVENABLE, par et de Pavis de Notre Co '
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'dtre présents au- temps sus
vous convoqufmt et par ces presentes vous en]mgnant et d clmcun de vous, de

prcndre en consldu'atlon Pétat et 1a prospcrlt(, de Notre dlte Provmce du Oanada
et y agir comme de droit. Cr A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

Ex For pe Quor, Nous avons fait rendre Nos Présentes Let‘cres’Pétentcé",
et & icelles fait apposer le Grand Scean de Notre dite Provine
Thmowy, Notre Fidéle et Bien-Aimé Lieutenant Général’ Sir! W
riay Eyre, C. C. B, Administrateur du Gouverngment. dc Notre :
dite Province du Canada, et Commandant de Nos I‘orces on 1celle
ete., ote., cte. A Notre II6tel du Gouvernement, en Notre CIT
de TORONTO, dans Notre dite Province, ce TRENTE- UN. IE ‘
jour ?OCTOBRE, dans Vannée de Notre Seigneur; mil huxt"ce‘
cinquante-sept, ot de Notre Régne la Vingt-uniéme. ' |

Par Ordre,
Fivx Fortieg, ‘
G.C.C. I ‘
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